Fiche pratique AJECID :

Coopération décentralisée et emploi
La « coopération décentralisée » désigne, en France, l’ensemble des actions extérieures des collectivités locales et territoriales (régions, départements, communes, communautés de communes, syndicats intercommunaux…) dans le cadre de convention de partenariat avec des collectivités étrangères
. Autorisés par la Loi d’orientation spécifique de 1992, ces partenariats sont voués à tisser des liens de long terme entre des territoires et les acteurs de leur développement. A ce jour, les collectivités françaises ont instauré de telles relations avec des collectivités de pays dits « développés », « émergents » ou « en développement », sur tous les continents. De ce cadre et selon les compétences légales des collectivités françaises et étrangères concernées, peuvent être mis en œuvre des projets relevant de tous les secteurs : social, santé, éducation, culture, développement territorial rural ou urbain, développement économique…Dans chacun de ces secteurs, les projets peuvent viser  soit à faciliter matériellement et techniquement des actions mises en œuvres localement ; soit à renforcer les capacités des collectivités à assumer leur maîtrise d’ouvrage sur ces projets. 

En France, les actions de coopération décentralisée sont pilotées par les élus des collectivités. Elles sont préparées, coordonnées et évaluées par des agents de la fonction publique territoriale (FPT). Ceux-ci peuvent être titulaires, c’est-à-dire être membres de la FPT affectés à tels postes, mais ils peuvent être aussi contractuels, c’est-à-dire intégrés à une collectivité pour une mission précise et une durée spécifiée. Le profil de ces agents est extrêmement varié ; les nouvelles générations ont en général une formation spécifique en matière de coopération internationale. 

Très fréquemment, une fois passée la convention de partenariat et choisis les secteurs de coopération, les collectivités françaises délèguent leur maîtrise d’ouvrage ou la maîtrise d’œuvre à un tiers : une ONG, une entreprise, un autre acteur public et parapublic. Ainsi la commune française de X peut confier la gestion de son partenariat dans le domaine de l’adduction d’eau avec la commune malienne Y au syndicat des eaux dont elle dépend ou à une association Z spécialisée en la matière. Ces partenaires techniques (le syndicat des eaux ou l’association) mobilisent sur les projets des personnels de gestion et de mise en œuvre opérationnelle, en France et pour de courtes missions sur le terrain.

Enfin, les projets de coopérations décentralisées peuvent supposer des équipes locales, basées au près ou au sein de la collectivité étrangère partenaire. Selon l’ampleur et l’ancienneté des projets, ces équipes locales peuvent compter des employés locaux et des coordinateurs soit locaux soit expatriés. Les collectivités françaises n’ayant pas le droit d’expatrier leurs agents, ces coordinateurs français sont le plus souvent des volontaires internationaux mis à disposition par les associations françaises de volontariat (AFVP, DEFAP, DCC…) ou par les organismes tiers à qui la gestion des projets est effectivement confiée. Ils peuvent être recrutés pour leurs compétences et expériences sectorielles ou générales 
. 
Liens :

· La Commission nationale de la coopération décentralisée (CNCD)
· Le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT) 

· La Gazette des communes : espace emploi
� L’union Européenne utilise cette expression dans un sens beaucoup plus large.
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